
 

 
 
 

REGLEMENT INTERIEUR BGA SAISON 2026-2027 
 

  
                        
              1/ L’accès au gymnase n’est pas autorisé pendant les entrainements. 
 
              2/ Les horaires d’entrainements doivent être respectés (pas de prise en charge en dehors des horaires de cours) 
 
              3/ Les enfants doivent se rendre aux toilettes AVANT.  
 
              4/ Si les enfants présentent des signes de fièvre, maux de tête………. 
                  ILS NE DOIVENT PAS SE PRESENTER AU COURS 
 
              5/ Les verrues et les poux doivent être traités. 
 
              6/ Les bijoux sont INTERDITS 
 

7/ Pas de remboursement de cotisation en cours de saison sauf : 
- Mutation professionnelle 
- Blessure avec présentation d’un certificat médical de plus de 30 jours  

 
8/ Les entrainements ne sont pas assurés les jours fériés ainsi que le pont de l’ascension. 
 
9/ Les deux cours d’essais sont réservés aux nouveaux adhérents de la saison en cours. 
 
10/ Pas de cours d’essais pour les anciens adhérents. 
 
 

 
 

POUR LES ENTRAINEMENTS : 
 
            Les enfants devront IMPERATIVEMENT se munir : 
 

- D’une bouteille d’eau marquée à leur nom 
- De mouchoirs jetables 
- D’une tenue de gymnastique justaucorps ou short et tee-shirt (pas de pantalon) 
- Les cheveux doivent être attachés (même mi-long) avec élastiques et barrettes pas de serre-tête  

 
 

 
Fait à : 
 
Le :    
                  
SIGNATURE DES PARENTS : 

 
 
 
 
 

 


